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QUESTIONS AU RCLALQ

La demande d’abonnement

Proposition 1 : Les renseignements personnels

Le RCLALQ propose que les renseignements personnels nécessaires pour la demande d’abonnement pour l’usage domestique soient :

Local ou lieu à desservir :

1- Nom;

2- Affectation;

3- Adresse civique;

4- Adresse de facturation.

Titulaire de l’abonnement :

1- Nom;

2- Adresse;

3- Adresse précédente;

4- Numéro de téléphone résidentiel.

· Justification

La Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé encadre la collecte des renseignements personnels. Pour la confection d’un dossier, une entreprise ne peut collecter que les informations nécessaires au dossier. 

«5. La personne qui recueille des renseignements personnels afin de constituer un dossier sur autrui ou d’y consigner de tels renseignements ne doit recueillir que les renseignements nécessaires à l’objet du dossier.»

De plus, la loi précise que le collecteur d’informations personnels doit clairement indiquer pour quelles fins il désire obtenir ces renseignements, donc pour quel usage. 

«8. La personne qui recueille des renseignements personnels auprès de la personne concernée doit, lorsqu’elle constitue un dossier sur cette dernière, l’informer :

1- de l’objet du dossier;

2- de l’utilisation qui sera faite des renseignements ainsi que des catégories de personnes qui y auront accès au sein de l’entreprise;

3- de l’endroit où sera détenu son dossier ainsi que des droits d’accès ou de restriction.»

La loi protège les citoyens et les citoyennes sur la collecte abusive. Ainsi, si une personne croit que l’information demandée n’est pas nécessaire à l’obtention du bien, l’entreprise doit lui fournir ce bien. Il est donc du fardeau de l’entreprise de demander à la Commission d’accès à l’information l’autorisation d’obtenir cette information. 

«9. Nul ne peut refuser d’acquiescer à une demande de bien ou de service ni à une demande relative à un emploi à cause du refus de la personne qui formule la demande de lui fournir un renseignement personnel sauf dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes :

1- la collecte est nécessaire à la conclusion ou à l’exécution du contrat;

2- la collecte est autorisée par la loi;

3- il y a des motifs raisonnables d croire qu’une telle demande n’est pas licite.

En cas de doute, un renseignement personnel est considéré non nécessaire.»
Hydro-Québec demande plusieurs renseignements au client lors de la demande d’abonnement. Certains d’entre eux ne nous apparaissent pas nécessaires pour l’obtention du service : le numéro de téléphone au travail et le numéro d’assurance sociale.

Le numéro de téléphone au travail n’est en rien nécessaire pour l’obtention du service. Tout au plus, il peut être utile dans certaine circonstance pour faciliter un service. Il ne devrait donc pas être demandé. Le client le donne, à son gré, et pour la réalisation du service demandé. Dès que le service rendu et complété, cette information devrait donc être détruite.

La collecte du numéro d’assurance sociale est justifiée par HQ pour établir un identifiant unique, universel et vérifiable, et pour retracer annuellement plus de 200 000 clients qui déménagent sans laisser d’adresse. Hydro-Québec n’a pas fait la démonstration qu’il y a d’autres alternatives à la collecte du NAS.  Le comité conjoint HQ – CAI de 1994 était composé d’une majorité de personnes provenant d’Hydro-Québec (3 HQ et 2 CAI) et ont pu bénéficier de la collaboration de nombreuses personnes provenant d’Hydro-Québec mais aucune opinion externe. Il n’est donc pas étonnant que le comité n’a pas examiné d’alternatives, bien que cela était dans le mandat du comité. 

Pour créer un identifiant unique, il n’est pas nécessaire d’utiliser le NAS. Avec l’adresse actuelle, l’adresse précédente et la conservation des dossiers pendant cinq ans, Hydro-Québec est en mesure de vérifier si le client qui sollicite un abonnement a un compte en souffrance ou non. Considérant qu’il y a 3,032 millions de clients résidentiels (soit la totalité des occupants d’un logement au Québec), le client qui a un compte en souffrance peut facilement être distingué d’un autre par le recoupage des adresses. La collecte du NAS ne nous apparaît pas du tout justifiée.

Ce rapport est une recommandation et non pas une décision de la CAI. Il fut fait en l’absence des personnes intéressées ou de leurs représentantes et représentants autorisés. Il ne peut donc être imposé aux clients d’HQ. Ces derniers peuvent invoquer les dispositions prévues à la loi et HQ devra donc faire valoir devant la CAI et ce sont des commissaires qui auront à établir si les renseignements demandés sont nécessaires à l’obtention du service. 

Un autre élément milite pour restreindre la collecte d’informations personnelles par HQ. L’exibit E-3, Suivi de la Commission d’accès à l’information, (Rapport sur la sécurité et la confidentialité des renseignements personnels dans l’appareil gouvernemental, juin 1999), nous informe des observations faites par la CAI à l’égard des recommandations qu’elle a adressées à  Hydro-Québec relativement au traitement de certaines informations personnels et des échanges d’informations faites entre HQ et Équifax. On y constate de nombreux écarts de la part d’Hydro-Québec. 

QUESTION 1 

Le RCLALQ affirme que « le client qui a un compte en souffrance peut facilement être distingué d’un autre par le recoupage des adresses ».  Qu’en est-il de la personne qui a un compte en souffrance, s’il déménage et n’est plus client d’Hydro-Québec à sa nouvelle adresse ?

QUESTION 2

Comment Hydro-Québec peut-elle vérifier qu’un individu n’a pas quitté un logement avec un compte en souffrance si celui-ci demande un nouvel abonnement et qu’il affirme ne pas avoir d’adresse précédente ? 

QUESTION 3

De l’avis du RCLALQ, qui paie ultimement pour les mauvaises créances?

Proposition 2 : Les frais

Le RCLALQ propose d’abolir les frais demandés pour l’ouverture d’un dossier et ceux demandés pour la gestion du dossier et ainsi de rayer l’article 6.

· Justification

Hydro-Québec justifie l’imposition de frais par le fait que «l’ensemble de la clientèle n’ait pas à payer pour des services particuliers qui ne profitent qu’à quelques uns» (HQD-1, document 1, page 26, ligne 19 et 20). Pour Hydro-Québec, c’est une question d’équité. «Les services particuliers s’adressant à certains clients ou fournis à leur demande devraient être facturés à ces seuls clients» (HQD-1, document 1, page 26, ligne 23 et 24). C’est le principe, pour Hydro-Québec, de l’utilisateur payeur. 

Comment doit-on considérer l’ouverture d’un dossier et la gestion de ce même dossier? Est-ce là un service particulier? Nous ne le croyons pas. Hydro-Québec a l’obligation de fournir de l’électricité à toute personne qui en fait la demande,  en vertu de l’article 22 de la Loi sur Hydro-Québec et de l’article 5 du règlement 411, puis par l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie. «Cette obligation implique pour HQ de vendre ses services à tout client, indépendamment de sa solvabilité ou de sa qualité de payeur» (Exhibit E-1 page 3).

L’ouverture d’un dossier et la gestion de ce même dossier ne sont donc pas des «services particuliers» qui sont rendus au client. Ce sont rien d’autres que des services usuels liés à l’opération d’une entreprise. Comment peut-on dire qu’une obligation à laquelle un organisme est tenu, de par sa loi constitutive, peut être un «service particulier» lorsque cet organisme réalise son obligation?

L’article 6 lie l’obtention d’un service que HQ est obligé de donner au paiement de frais de gestion de dossier (ouverture ou correction du dossier). Il nous semble que cela est contraire à l’esprit de la Loi sur Hydro-Québec. Un règlement viendrait annuler un droit.

QUESTION 4

Si les frais d’ouverture ou de gestion de dossiers sont des services usuels liés à l’opération d’une entreprise, comment justifier que plusieurs entreprises publiques facturent de tels frais ?  

QUESTION 5 

Est-ce qu’Hydro-Québec doit comprendre que le RCLALQ est d’accord pour que toutes les demandes formulées à Hydro-Québec peu importe de quels clients elles émanent soient assumées par l’ensemble des clients à même leur facturation ?
Proposition 3 : Avis au propriétaire de locaux vacants

3.1 Le RCLALQ propose de codifier le contenu de l’avis aux propriétaires de locaux vacants en y incluant les délais à respecter pour l’acceptation de responsabilité, le refus de responsabilité ou le transfert de responsabilité. 

3.2 Le RCLALQ propose qu’en cas de signification de transfert de responsabilité, le nouveau client ne sera facturé qu’à compter de la date où ce dernier reconnaît comme étant le début de sa responsabilité.

· Justification

Le RCLALQ est en accord avec la proposition d’HQ de codifier l’obligation d’acheminer un avis aux propriétaires de locaux vacants. Le libellé de la proposition de HQ mériterait d’être modifié afin d’y préciser que le propriétaire peut signifier qui sera le responsable de l’abonnement. De plus pour éviter que le propriétaire se décharge d’une responsabilité qui pourrait lui être dévolue par bail avec son locataire, nous croyons qu’il serait important d’indiquer la forme et la manière que le nouveau client signifie l’acceptation de sa responsabilité et à compter de quelle date. De même qu’il faudrait préciser qu’en cas de divergence entre le propriétaire et le locataire quelle sera la personne qui aura le statut de client.

QUESTION 6

La reconnaissance du début de la responsabilité d’un client doit-elle être laissée à son entière discrétion ?  

QUESTION 7 

Qui doit assumer les sommes dues antérieurement à la reconnaissance par le client de sa responsabilité ?  

QUESTION 8 

La réponse est-elle la même si le client occupait déjà l’immeuble ou le local ?  

QUESTION 9

En quoi l’article 14 du Règlement 634 ne répond pas aux préoccupations du RCLALQ en cas de divergence entre le propriétaire et le locataire ?

Les obligations

Proposition 4 : Les responsabilités des propriétaires et des locataires

Le RCLALQ propose que Hydro-Québec établisse clairement, dès maintenant, les responsabilités qui incombent au locataire et celles qui incombent au propriétaire.

· Justification

L’utilisation du terme client est inadéquat pour de nombreux articles du règlement ou pour l’information à être transmise à la clientèle. Cela peut se faire rapidement parce que dans les faits il n’y a pas de zone grise dans les responsabilités dévolues au locataire ou au propriétaire. Les responsabilités du propriétaire, client ou non, peuvent être inscrites en référence à l’article 15 du règlement.

QUESTION 10

Comme il s’agit d’un exercice qui peut se faire rapidement selon le RCLALQ, quelle est la proposition du RCLALQ à cet égard ?

Précisez les conséquences sur les droits des parties et les recours d’Hydro-Québec.

Proposition 5 : Compteurs croisés

5.1 Le RCLALQ propose qu’un client peut demander à Hydro-Québec de vérifier s’il y a une situation de compteurs croisés. S’il y a constat de compteurs croisés, Hydro-Québec doit en aviser le propriétaire de l’immeuble. Si le propriétaire n’agit pas dans les dix jours suivants l’avis d’Hydro-Québec, Hydro-Québec peut procéder aux modifications aux frais du propriétaire.

5.2 Le RCLALQ propose que les clients impliqués dans une situation de compteurs croisés, à moins qu’il n’en soit de leur faute, ont droit aux corrections appropriées à leurs dossiers sans pénalité d’aucune sorte. 

· Justification

La situation des compteurs croisés se constate par la consommation. Le client a le sentiment que sa facturation est élevée en rapport avec sa consommation. Il n’est pas toujours facile pour le client, très souvent locataire dans ces situations, de faire les vérifications nécessaires. De plus pour les gens à faible revenu, ils n’ont pas l’argent pour payer un maître électricien pour faire une vérification. 

Du fait que c’est le propriétaire qui demande le branchement de l’électricité, Hydro-Québec a une relation implicite avec le propriétaire même s’il n’a pas le titre de client. Il a des obligations relativement à la qualité du système. Cette obligation, il l’a non seulement avec son locataire par le bail (jouissance des lieux) mais aussi avec Hydro-Québec par le présent règlement. Hydro-Québec est donc justifié d’intervenir.

Hydro-Québec est en relation de contrat avec le locataire-client. Ce dernier est en droit de ne pas payer plus que ce qu’il consomme réellement. Or si Hydro-Québec lui facture la consommation d’un autre logement, le client est en droit de demander à Hydro-Québec d’intervenir. HQ étant en relation avec le client et celui qui est responsable du système électrique, il nous semble qu’HQ a le devoir de faire la vérification du système pour son client et le droit d’intervenir auprès du responsable du système électrique puisque c’est lui qui a demandé à HQ de brancher la maison. Accorder à Hydro-Québec la possibilité de faire les travaux, si le propriétaire n’agit pas dans un délai raisonnable, devrait être un moyen de pression suffisant pour que le propriétaire prenne ses responsabilités. 

Les clients qui auraient subi des préjudices de cette situation devraient avoir l’assurance qu’ils ont droit à une pleine réparation. Le client qui se serait retrouvé en situation de comptes en souffrance verrait les corrections appropriées à son dossier. Il redeviendrait éligible au MVE qu’il aurait perdu. Il en est de même pour le client qui aurait à rembourser la consommation non facturée. Hydro-Québec doit étaler ce montant sur quelques mois afin que le client puisse gérer adéquatement cette nouvelle situation. 

QUESTION 11

Comment le RCLALQ considère qu’Hydro-Québec pourra procéder aux modifications aux frais du propriétaire avec qui elle n’a aucun lien contractuel ?

QUESTION 12

En quoi le RCLALQ peut-il affirmer que la situation des compteurs croisés se constate par la consommation ?

Si tel est le cas, le client devrait-il avoir une part de responsabilité s’il omet d’aviser Hydro-Québec ?

QUESTION 13 

Pourquoi la demande devrait-elle être formulée à Hydro-Québec plutôt qu’au propriétaire de l’immeuble ?

Proposition 6 : Inaccessibilité du compteur

6.1 Le RCLALQ propose que Hydro-Québec informe le propriétaire de la nécessité de modifier l’emplacement du compteur en raison de son inaccessibilité.

6.2 Le RCLALQ propose qu’Hydro-Québec oblige le propriétaire à mettre le compteur à un endroit accessible lors du branchement de l’immeuble.

· Justification

En précisant dans le règlement les responsabilités spécifiques du propriétaire de l’immeuble, il serait donc plus efficace que l’information s’adresse directement au propriétaire et non pas au «client» puisque dans près 50% des cas le client est locataire. 

Pour éviter que ces situations se reproduisent, il serait à propos que pour tout nouveau branchement, il soit exigé que le compteur soit accessible.

QUESTION 14

Quelles devraient être les conséquences si le compteur n’est pas accessible ?

QUESTION 15

Votre proposition s’applique-t-elle à tous les immeubles ou aux immeubles à logements ?

Proposition 8 : Moyen pour acquitter les factures

8.1 Le RCLALQ propose qu’Hydro-Québec rétablisse des bureaux de service à la clientèle qui sont facilement accessibles à la clientèle.

8.2 Le RCLALQ propose que si Hydro-Québec refuse l’établissement de bureaux de service à la clientèle que Hydro-Québec assume la totalité des frais que doivent  acquitter les clients pour le paiement de leur facture auprès du service postal ou chez l’un des agents autorisés par Hydro-Québec.

· Justification

Le bureau de service à la clientèle, lorsqu’il est bien situé, permet aux clients de régler des problèmes plus facilement et obtenir toute l’information souhaitée. Par téléphone, il n’est jamais certain que notre interlocuteur a bien compris la question ou le problème soulevé. De plus s’il y a des ententes qui se prennent, il est plus facile de s’assurer que tous comprennent la même chose.

Hydro-Québec a fait disparaître unilatéralement, sans demander de modification réglementaire, le seul moyen pour acquitter ses factures sans frais, soit les bureaux de service à la clientèle. Il nous semble que HQ doit assumer les coûts qu’il a fait porter à sa clientèle jusqu’à ce jour. Les frais de cette sous-traitance dans la perception des paiements de facture ne doivent pas être supportés par la clientèle. HQ y a fait des économies importants. Ce qui n’est pas le cas pour la clientèle.

QUESTION 16

Selon l’avis du RCALQ, qui paiera ultimement pour cette façon de faire?
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